
DECISION DU MAIRE
Dec2023-060 Demande de subvention Région Ile-de-France pour l’extension du dispositif de

vidéoprotection pour l’année 2023

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°25,

Vu la délibération n°16-132 du 18 mai 2016 de la commission permanente du conseil régional d’Ile-de-
France pour la mise en œuvre du bouclier de sécurité,

Vu le Contrat Local de Sécurité de la ville de Suresnes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022.519 du 28 juin 2022 modifiant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection délivré à la commune de Suresnes pour la voie publique,

Considérant l’engagement de la Ville dans le programme global de sécurisation des biens et des personnes,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. de solliciter pour l’année 2023 des subventions les plus élevées possible auprès de la
Région Ile-de-France pour l’extension du dispositif de vidéoprotection sur le territoire de
Suresnes,

Article 2. de l’imputation en recette au chapitre 74,

Article 3. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 18 juillet 2023et publié/affiché le 18 juillet 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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